
MERCI
POUR VOTRE ATTENTIONPOUR VOTRE ATTENTION

Dans le caDre 
Des Jeux Olympiques 
De paris 2024

nOus vOus remerciOns De vOtre 
cOmpréhensiOn et De vOtre cOOpératiOn.

Le stationnement sera strictement 
interdit sur l’avenue de Gravelle, 
à Charenton-le-Pont, 
du samedi 20 au mardi 30 juillet inclus, 
par arrêté préfectoral.

Tout véhicule en infraction sera 
systématiquement mis en fourrière 
par les services de la Préfecture de 
Police ou de la Police municipale.


